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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/197 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE CONDORCET – INSCRIPTION ADHERENTS ET AGENTS 
COMMUNAUX EXTERIEURS– MODIFICATION DES TARIFS. 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. Depuis son ouverture en 1994, l’inscription à la 
bibliothèque des habitants extérieurs à la Ville de Montivilliers est tarifée à 22 € par famille pour une 
durée d’un an.  
Par ses missions de lecture publique (lecture, information, formation et éducation des citoyens), la 
bibliothèque doit permettre l’accès de ses services et collections physiques et numériques à toute 
personne éloignée de la Culture. 
Le constat d’une baisse des adhésions depuis 2014 (51 %) et la gratuité dans les médiathèques des 
communes limitrophes nous incitent à prendre en compte le Manifeste de l’UNESCO : « tous les 
services des bibliothèques publiques doivent être gratuits ». 
En effet, le coût de l’adhésion est un frein psychologique. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération 21 du 29 septembre 1994 sur la création d’une régie municipale, 

VU la délibération 194 du 9 décembre 2019 sur les tarifs municipaux, 

 

CONSIDERANT 

- L’intérêt de maintenir le rôle essentiel de la bibliothèque dans l’accès à la connaissance, dans 
l’appropriation de la Culture, dans la formation tout au long de la vie et dans le débat citoyen. 

- L’importance de renforcer le lien social et de valoriser la proximité de lieux culturels  

- Le gain de temps sur la gestion de la régie de recettes pour une moindre somme. 

- Le choix dans la politique de lecture publique de la Ville de Montivilliers de répondre à la 
demande du plus grand nombre y compris les agents communaux. 

 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le mardi 10 novembre 2020, 

consultée ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la politique mémorielle ; 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

- D’adopter la gratuité pour l’accès au service des bibliothèques municipales pour l’ensemble des 
usagers à partir du 1/1/2021 



 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 31 
Abstention : 2 (Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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